Assistante maternelle retraite

Par sofi, le 15/10/2008 a 12:09

Bonjour,rn je suis assistante maternelle et je viens d apprendre qu une assistante maternelle
qui percoit moins de 500€uro par mois, ne peut pretendre a etre indmniser par la caisse de
retraite, qu il faut toucher plus de 500 €uro pour que cela soit comptabilisé dans les trimestres
de travail. rnEst ce vrai ?rnmerci beaucoup
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